
1er février 2014, 30 000 personnes dans la rue à Paris contre les menaces de très 
importantes restrictions au droit à l'avortement en Espagne. 
A l'initiative de la Marche mondiale des femmes première réunion en décembre 2016. 
Objectif tout à fait européen à l'époque : inscription dans la Charte des Droits 
fondamentaux : avec mobilisation dans tous les pays qui culmine à Bruxelles  le 28 
septembre 2017, une pétition au Parlement européen.C'est l'époque des grandes 
mobilisations en Pologne. 
Et puis, on a vu les difficultés que cela soulevait, l'unanimité requise, on a bien été à 
Bruxelles à quelques unes le 28 septembre 2017 mais ça n'était pas la mobilisation 
attendue. 
Bref, on s'est recentrées sur la France avec un soutien très marqué aux autres pays. 

Depuis ce moment là, il y a eu énormément d'actions : 
Confinement : pétition signée par 51 000 personnes très vite en mars  2020 pour que les 
délais de l'avortement soient rallongés de la durée du confinement. On a gagné l'IVG 
médicamenteuse à 9 semaines. Lettre à Véran.

Avril 2020 : CP mort de Xavier Dor

Prise en charge des 28 septembre

Webinaire en septembre 2021 avec le Planning.

Poursuite des gynécos du Syngof qui voulaient faire la grève de l'IVG auprès de l'ordre 
des médecins en 2021

Mobilisation contre Metsola en janvier 2022.

Cp sur la loi Gaillot en février 2022. On commence à attendre les décrets d'application 
sages femmes.

Octobre 2022, on commence à entendre parler de constitutionnalisation et dès cette 
période on demande un projet de loi. 
Et on commence à suivre de très près avec des rassemblements à l'AN (nov 22) et au 
Sénat (1er février 23)quand la PPL passe.
Communiqués de presse sur les insuffisances. 
Le 9 mars 2023, on réagit sur Macron qui dit qu'il veut faire enfin un projet de loi.Et on 
commence vraiment à régir sur l'insuffisance de la rédaction : article 34, liberté et pas 
droit, etc..... 
Rédaction d'une FAQ.

Mobilisation très rapide sur l'avortement aux USA juin 2022  : on fait un rassemblement 
le soir même de l'annonce et une grosse manif le 2 juillet. Et on mobilise partout en 
France.

Avril 2023 : pétition par rapport à la pénurie de médicaments pour avorter. 

Rassemblement contre les survivants le 22 juin 2023 à République

30 septembre 2023 : en plus de la manif, on fait un meeting. 

Décembre 2023 : parution du décret d'application sages femmes et on penche très vite 



pour un recours en conseil d'état. 
Nous gagnons en avril 24.

Dernière action en date : la « célébration » des 50 ans de la loi sur l’avortement. 

Soutien international incessant : Irlande, Pologne, ….


